
PROCES-VERBAL

Reunion du Conseil Municipal du 6 novembre 2024

(Article L.2121-25 du Code General

Des Collectivites Territoriales)

ビandeux mil vingt-quatre,le 6 novembre

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dCiment convoques

se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mardi 29 octobre 2024

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DLIJARDIN ; Myriam MESLEM ; Christine

VERONNEAU-1jone BRODU・ Bernadette BOLINAUDET ・Alexandre CARPENTIER a Anne-Marie EVEILLE -1                                                                                                                                     Ⅰ

Delphine POUPIN ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Nicolas GAUDIN ; Sebastien GUINET.

Avaient remis procuration :

Romain GADE a Jean-Philippe GARNIER

Isabelle THOUZEAU a Claudie MAUPETIT

Franqois SARTORI a Alexandre CARPENTIER

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformite a I"article 1.2121-15 du

Code General des Collectivites Territoriales a I"election d'un secr6taire pris au sein du conseil Claudie

MAUPETIT est designee pour remplir cette fonction.

20 heures 00

Le Procis-verbal est approuv6 a l'unanimit6 des 18 membres ayant pris part aux deliberations.

N"2024-098 ADMINISTRATION GENERALE - DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu l'article L2122-23 du Code General des Collectivites Territoriales a

est fait rapport des decisions et arretes suivants :

Exercice des droits de preemption definis par le code de l'urbanisme :

Datede

d6ρδ1

Tyρede

terrain
Propri6taire(s)

Adresse

cadastrale

R6f6rence(s)

cadastrale(s)

Prixde

vente
Decision

Datede

d6cision

25/09/2024
B5tisurterrain

prop「e
ROLIETThomas

6Ruede

1'Aum6nerie
Ac353et296 30000{ Renonciation 27/09/2024



21/09/2024
B5tisurterrain

p「op「e

PREVOT

La机泪a

10rueduBoutde

laVille
Yo116et221 26600{ Renonciation 04/10/2024

26/09/2024
B5tisurterrain

prop「e

COSSAIS

Benjamin
23ruedelaSoie AD691 1080[ Renonciation 04/10/2024

04/10/2024
Batisurterrain

prop「e
LEPETITLuc

77Bisrue

Nationale
AD259 280000{ Renonciation 16/10/2024

Exercice des delegations relatif :a la gestion des finances :

Date Objet MontantHT Prestataires

18/09/2024 CompositionsfloralesSemaineBleue 864,00[ Lyc6ePetre

18/09/2024 Evacuationdelafossedel'ecolepublique 4070,40{ Baud「y

23/09/2024 FormationUtilisationdesext'ncteurs 681,78〔 VPI

27/09/2024 ReparationduMaster 1043,16{ EDS

03/10/2024 Raccordementeneauet61ectriciM M odulairestadedefoot 3468,76{ Technibat

03/10/2024 Peinturem odulairestadedefoot 3436,20{ GuilbaudHurtaud

04/10/2024 RadiateursLogementsMaisondesServices 6650,03{ Sauvestre

04/10/2024 CuisineLogement1 MaisondesServices 4698,55{ Maths

04/10/2024 Menuiseriem odulairestadedefoot 2635,01{ TirandVequaud

07/10/2024 DommagesouvragesLogementsMaisondesServices 3333,62{ SMACL

09/10/2024 Evacuationdesdechets(ateliermunicipal) 1845,60{ Nopal

10/10/2024 MiseenconformiM desbouchesd'incendie 1457,11{ Eaudeci

10/10/2024 Contr61eetmaintenancedesbouchesd'incendie 889,20{ Eaudeci

11/10/2024 Panneauxdevoirie 1282,80C Sodimar

11/10/2024 Panonceaux 628,92{ Sodimar

15/10/2024 FigurineZo6 1747,20[ Se「ac

Le Conseil Municipal,

→ PREND ACTE des decisions et arretes pris par le Maire de Sainte-Gemme la Plaine par delegation.

No2024-099    URBANISME - LOTISSEMENT AFUL LE  MOULIN  BORGNE - RUE  DE  偵 SOIE  -

RETROCESSION DES VOIRIES ET ESPACES VERTS

Vu le Code General des Collectivites Territoriales ゚

Vu le Code de la Voirie Routiere (articles L 112-1 h L 112-7. L 116-1 a L 116-8, L 141-2 a L 141-7, R 112-1 5 R

112-3. R 116-1 et R116-2

Vu la loi no 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertys des communes, des departements et des

regions, modifiee et completee par la loi no82-623 du 22/07/1982 et par la loi no 83-8 du 07/01/1983

Vu la declaration attestant I"achevement et la conformite des廿avaux en date du 23 juillet 2024

Vu l'attestation de non-contestation de la conformity en date 23 juillet 2024

Consid6rant la demande de l'Office Notarial de Luqon en date du 30 septembre 2024 en vue de proceder a

la cession des voiries et espaces verts references sous les pa「celles AD 659 625 653 636 642, 640, 654, 626,

635,652,651,634,629
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Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour : 18

Voix contre :O

Abstentions :0

VALIDE la retrocession des parcelles cities ci-dessus a la commune pour l'euro symbolique avec dispense de

paiement et le classement des voiries et espaces verts dans le domaine public apres acquisition,

DIT que l'o汗ice notarial de Luqon aura la charge de ce dossier,

DONNE tout pouvoir a Monsieur Le Maire ou son representant pour l'execution des presentes et notamment

la signature des actes de vente a intervenir.

No 2024 - 100 EQUIPEMENTS COMMUNAUX ET TRAVAUX -MARCHE DE TRAVAUX POUR LE

PROJET DE REAMENAGEMENT DU CENTRE-BOURG - PHASE I : REHABILITATION

D'UNE FRICHE. FINALISATION DU POLE ADM INISTRATIF ET COMMERCIAL -

AVENANTS AUX LOTS 3, 4, 5, 8, 15 ET 17

Vu la deliberation no2023-092 du 10 octobre 2023 attribuant les march's aux entreprises pour le projet de

reamenagement du centre-bourg - phase 1 : rehabilitation d"une friche. Finalisation du pale administratif et

commercial des lots 1 a 16 :

Vu la deliberation n"2024-001 du 24 janvier 2024 attribuant le marche pour le projet de reamenagement du

centre-bourg - phase 1 : rehabilitation d'une friche. Finalisation du pale administratif et commercial du lot

17;

Consid6rant la necessite de conclure des avenants aux march's initiaux :

Lot Description Attributaire
Montant

initialHT

Avenant Nouveau

montantdu

marcheHT
N゚ MontantHT Motif

1
Terrassement-Abords-

VRD
E1汗age 78893,95{ 1 -1355,95{ Suppressionduparking 77537,13(

3 Charpentebois-bardage Coudronniere 57712,15〔 1 3303,34{
%alisationd'uncontrelattageboisdansla

partieextension
61015,49{

4 Couvertureetbardagezinc Garandeau 64378,75 C 1 -;i292,50*:
Remplacementdegouttieresnantaisespar

cam ezinc
62086,25{

5 Couverturetuile-zinguerie Gallo 14393,92{ 1 1122,00{ Creationderivecontremurmitoyen 15515,92{

8 Pl5trerie-isolation Brosset 82983,58{
1 1482,00{ Doublagedepropret6surmurderefend

8G469,09{
2 2003,51( Protectionfeudel'isolantauplafond

15 ElectriciM CFO-CFA-551 JuliotRobert 68553,33{ 1 -918,64(

Suppressionde3bornesd'6clairage

Suppressiondelabornederecharge

v6hicules61ectriques

Suppressiondusystemedecontr61ed'acces

pourlelocaltechnique

Modificationdes6quipementssuitehla

r6unionmobilier

Ajoutalimentationd6fibrillateur

67634,69(

17 Foragesgeothermiques
Bonnier

forages
49913,80( 1 -708,00 C Modificationlieu 49205,80{

RECAPITULATIFDESAVENANTSHT:   + 2 635.76 (



Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour : 14

Voix Contre :4 (D. DERLAND ; N. GAUDIN ; D. GUILBAUD ; S. GUINET)

Abstention :0

APPROUVE les avenants nol du lot 1, nol du lot 3, nol du lot 4, nol du lot 5, nol et no2 du lot 8, nol du lot 15,

nol du lot 17 tels que decrits ci-dessus.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer lesdits avenants ainsi que tout document s'y rapportant.

No 2024 - 201      EQUIPEMENTS COMMUNAUX ET TRAVAUX - MARCHE DE TRAVAUX POUR LA

TRANSFORMATION DE CABINETS MEDICAUX EN LOGEMENTS LOCATIFS - AVENANT

AULOTI

Vu la deliberation no2024-084 en date du 17 juillet 2024 attribuant les march's aux entreprises pour le projet

de transformation de cabinets medicaux en logements locatifs ;

Consid6rant que le montant initial du lot 1- Menuiserie / cloisons /isolation - attribue a I"entreprise MATHE

MICHEL est de 13 457,18 { HT-16 148,62 f:.Ⅱ C;

Consid6rant I"avenant nol au marche de travaux pour le lot 1 en moins-value d"un montant de 1505,88 i HT

一1807,06 {Ⅱ C pour le choix des cuisines equip6es par rapport au marche de base ;

Consids'rant que le montant du lot I apres avenant est de 11 951,30 { HT - 14 341,56 i TTC ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour : 18

Voix Contre :O

Abstention :0

APPROUVE l'avenant nol du lot 1- Menuiserie / cloisons / isolation attribue a l'entreprise MATHE MICHEL

en moins-value d'un montant de 1505,88 { HT-1807,06 (.Ⅱ C

AUTORISE Monsieur le Maire a signe ledit avenant n"l et tout document visant ;r intervenir dans ce

domaine.

No 2024-102 FINANCES - AVENANT Nol AU BAIL A LA MAISON DES SERVICES - 5 PLACE DU COMMERCE

- CABINET DENTAIRE No2

Vu la deliberation No2023-067 du 13 juillet 2023 validant le bail professionnel du local 5 place du commerce,

cabinet dentaire No2 a M. Rezeanu

Consid6rant la gratuity accordee a M. Rezeanu pour une duree de 12 mois, d"octobre 2023 a septembre 2024
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Consid6rant que M. Rezeanu demande une gratuite supplementaire d'un mois.

Consid6rant l'avis favorable de la Commission Finances du 17 octobre 2024 pour une gratuite jusqu"au 14

novembre 2024 inclus,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere,

Voix pour : 18

Voix contre :O

Abstentions :0

APPROUVE la demande de gratuite supplementaire jusqu"au 14 novembre 2024 inclus.

VALIDE le projet d'avenant nol au bail professionnel de Mr Romeo REZEANU- cabinet dentaire no2

AUTORISE Monsieur Le Maire a signe I"ensemble des documents y affererlts.

No 2024-103    FINANCES - BUDGET ASSAINISSEMENT (14001) - TARIFS ASSAINISSEMENT COLLECTIF
POURL'ANNEE2025-VENDEEEAU.

Vu la deliberation 2015-10-124 portant sur la creation d'un budget annexe - assainissement collectif,

Vu la deliberation 2016-01-08 portant sur le convention Saur - entretien des microstations communales,

Vu la deliberation 2016-04-057 portant sur le montant de l'abonnement annuel et du prix au m3 de

1"assainissement collectif

Vu la deliberation 2016-05-77 portant sur la convention Vendee-Eau et son delegataire, la SAUR, de

recouvrer pour le compte de la commune la redevance d'assainissement,

Vu la deliberation no2022-66 du 21 septembre 2022 portant revision des modalites de la convention et

autorisant M. Ie Maire a signer la convention noVE-06-17-2023 pour la facturation et le recouvrement

d'assainissement collectif de la Commune de Sainte Gemme la Plaine par le service public de distribution

d'eau potable, Vendee Eau

Vu le courrier regu le 26 septembre 2024 de Vendee eau,

Consid6rant qu'il appartient au conseil municipal de deliberer sur le prix de I"abonnement annuel ainsi que

sur le prix de la redevance au metre cube d'eau potable,

Consid6rant que le Conseil Municipal, par deliberation 2023-103 du 15 novembre 2023 a fixe les tarifs 2024

comme suit :

Montantde l'abonnementa l'annee : 9(X HT

Montant de la redevance au m3 d'eau potable : 1,80 ( HT

Consids:rant l'augmentation de O.3(X HT du m3 d'eau potable votee pour 2024,

Le Conseil Municipal est invite a reconduire la meme dynamique de hausse sur les tarifs de I"annee 2025.

ネ       *
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Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour : 15

Voix Contre :O

Abstention :3 (L. BRODU ; A. CARPENTIER ; F. SARTORI par procuration)

DECIDE les tarifs de la redevance d'assainissement, pour I"annee 2025 comme suit :

Montant de l'abonnement a l'ann6e :90 [ HT

Montant de la redevance au m3 d"eau potable :2,10 i HT.

No2024-104 FINANCES - APPROBATION DE LA CONVENTION RELATIVE A LA FACTURATION DE

LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT COLLECTIF AVEC VENDEE EAU

ExρOSL'

Depuis le ler janvier 2024, Vendee Eau assure directement la gestion des usagers des anciens contrats DSP

Plaine et Graon, Vallee de la Sevre et les Deux Maines, contrats arrives a echeance le 31 decemb「e 2023, soit

une prise en charge directe de 104 000 abonnes.

La gestion directe des usagers necessite de conclure une nouvelle convention pour la facturation et le

recouvrement de la redevance d'assainissement relative a la gestion du service d"assainissement collectif.

Les nouvelles dispositions de la convention integrent la gestion directe des abonnes par le Service Relations

Usagers de Vendee Eau et couvrent les principaux aspects suivants :

÷ Signataires de la convention :

Vendee Eau devient l'unique interlocuteur du service d'eau potable,

→ Nouveau calendrier de facturation :

D6calage de la facturation et modification des dates d'echanges de donnees.

En effet, Vendee Eau a decide d"etaler la facturation selon les secteurs au lieu de facturer tous les

abonnes aux rn@mes dates, en decembre et juin.

Ainsi la facturation des usagers sur notre territoire se fait de la maniere suivante :

→ Ajustement des dates de reversements et de production des comptes annuels :

Vendee Eau propose des dates de reversement adaptees pour correspondre au mieux aux dates

d'encaissement des factures cycles. Les reversements sont decales au 20 du mois pour le delai de prise en

compte des rejets bancaires.

Au vu de ces modifications, Monsieur le Maire propose d'approuver les termes de la nouvelle convention

referencee sous le numero 2024-03-H.
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Vu la deliberation no 2016-05-77 du 4 mai 2016 relative a la signature de la convention avec Vendee Eau pour

1'exercice 2016 et jusqu'a l'exercice 2023

Vu la demande de Vendee Eau arrivee le 26 septembre portant sur l'approbation des termes de la nouvelle

convention,

Consid6rant la necessity de conclure une nouvelle convention pour tenir compte de l'evolution du service

Apres avoir entendu l'expose de Monsieur Le Maire,

Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ibere par :

Voixpour:18

Voix contre :0

Abstentions :0

APPROUVE la convention n" 2024-03 - H pour la facturation et le recouvrement de la redevance

d"assainissement relative a la gestion du service d"assainissement collectif de la Commune de Sainte-Gemme

la Plaine par le service public de distribution d'eau potable, Vendee Eau.

AUTORISE le Maire a signer ladite convention et tout document visant a intervenir dans ce domaine.

N"2024-105 FINANCES - FIXATION DU MONTANT DES LOYERS CONCERNANT LES LOGEMENTS

DE LA MAISON DES SERVICES

Vu la deliberation no2024-84 du 19 juillet 2024, portant sur la transformation de cabinets medicaux en

1ogements locatifs ;

Consid6rant que la commune est proprietaire des logements situes au 9, 11, 13 et 15 place du commerce ;

Consid6rant l'avis favorable de la Commission Finances du 17 octob「e 2024゜

Consid6rant que le montant mensuel des loyers a ete fixt en commission a :

9 place du commerce : 650,00 i TTC

11 place du commerce :450,00 { TTC

15 place du commerce :450,00 {Ⅲ C

Consid6rant que le montant mensuel des charges des parties communes a ete fixt a :

9 place du commerce :50 i TTC

11 place du commerce :30 iⅡ C

15 place du commerce :30 iⅡ C

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour : 18

Voix Contre :0



Abstention :0

APPOυVE le montant des loyers et le montant des charges des parties communes comme suit :

→ Montant mensuel des loyers des logements :

9 place du commerce :650,00 iⅡ C

11 place du commerce :450,00 (-汀C

一 15 place du commerce :450,00 f TTC

→ Montant mensuel des charges des parties communes des logements :

9 place du commerce :50 i TTC

11 place du commerce : 30 iⅡ C

15 place du commerce : 30 iⅡ C

AUTORISE Monsieur le Maire )a signer les baux correspondants et tout document s"y rapportant.

No2024-106 FINANCES - BUDGET PRINCIPAL (14000) 一DECISION MODIFICATIVE No 2024/04

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales,

Vu l'instruction budgetaire et comptable M57,

Vu la delibe'ration no2024-35 en date du 3 avril 2024, approuvant le Budget Primitif 2024 du Budget

Principal,

Consid6rant que suite aux avenants et aux revisions pour le projet de reamenagement du centre-bourg,

phase I : rehabilitation d'une friche. Finalisation du pale administratif et commercial, une augmentation des

credits a I"operation 123 est necessaire pour un montant de 12 000 {,

Le Conseil Municipal est invite a deliberer sur la proposition de decision modificative budgetaire portant sur

une ouverture de credits pour le budget principal de I"exercice 2024 comme suit :

- Augmentation de cr6dits au chapitre 23 (d6penses d'investissement) : + 12 00(X

- Diminution de credits au chapitre 21 (d6penses d'investissement) : - 12 00(X

D6penses Recettes

Diminution Augmentation Diminution Augmentation

Section

d'investissi=ment

23 231

0p.123

12000,00{

21 21538 12000,00(

TOTAL 12000,00( 12000,00(



Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour : 14

Voix contre :4 (D. DERLAND ; N. GAUDIN ; D. GUILBAUD ; S. GUINET)

Abstention :0

VALIDE la decision modificative no 2024/04 du Budget Principal (14000) comme indique ci-dessus.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer tout document visant a intervenir dans ce domaine.

No2024-107       FINANCES

02/2024

IMMEUBLE COMMERCIAL (14004) 一DeCISION MODIFICATIVE N゚

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales,

Vu l'instruction budgetaire et comptable M57,

Vu la deliberation du Conseil Municipal 2024-37 en date du 3 avril 2024, approuvant le Budget Primitif 2024

du Budget Immeuble Commercial,

Consid6rant que la bail de Mme Fradin Gwenaelle a pris fin le 31 octobre 2024 et que suite ?a I"etat des

1ieux de sortie il convient de lui reverser sa caution,

Consid6rant que le montant de sa caution s"eleve a 500 {,

Le Conseil Municipal est invite a deliberer sur la proposition de decision modificative budgetaire portant sur

un virement de credits pour le budget Immeuble Commercial de l'exercice 2024.

Une decision modificative est necessaire pour :

- l'augmentation de cr6dits au chapitre 16 (d6penses d'investissement)

- l'augmentation de credits au chapitre 021 (recettes d'investissement)

- l'augmentation de cr6dits au chapitre 023 (d6penses de fonctionnement)

- La diminution de cr6dits au chapitre 021 (d6penses de fonctionnement)

D6penses Recettes

Diminution Augmentation Diminution Augmentation

Section

d'investissi=ment

16 165 500(

021 021 500C

Sectionde

fonctionnement

023 023 500{

011 615228 500C

TOTAL 500C 1000ε 500C



Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour : 18

Voix Contre :O

Abstention :0

VALIDE la decision modificative no 02/2024 du Budget Immeuble Commercial (14004) comme indique ci-

dessus.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer tout document visant ?a intervenir dans ce domaine.

No 2024- 108 FINANCES - DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR LA RESTAURATION D'UN AUTEL

Vu le Code General des Collectivites Territoriales :

Vu le courrier de don de 6 000 i dans le cadre du programme << Les lyceens des Pays de la Loire a la

Decouverte du Plus Grand Musee de France >> du 19 juin 2024 ;

Consid6rant la volonM de la commune de sauvegarder ce patrimoine local ;

Consid6rant qu"un financement pourra @tre sollicite aupres de l'Etat et du Departement permettant de

mobiliser des aides pour la realisation de cette operation ;

Consid6rant que le coat pr6visionnel de cette operation et son financement s"etablit comme suit :

DEPENSES MONTANTHT REcETTEs MONTANT

Travauxderestaurationdel'autel 35989.88{

FondationLaSauvegardedel'ArtFranqais

etlaR%ion(Don)
6000.0(X

Etat 10796.0(X

Departement 12596.00{

Autofinancement 6597.88f

TOTALDEPENSES 35989.88[ TOTALRECEⅡ ES 35989.88(

D. DERLAND questionne Monsieur le Maire sur le fait d'etre sur d'avoir les subventions.

Monsieur le Maire confirme que la Commune entamera les travaux qu"une fois les subventions validees.

C. VERONNEAU 6met une vigilance quand aux potentiels vols une fois l'Autel restaure.

*      *

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour : 18

Voix Contre :0
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Abstention :0

VALIDE le lancement des travaux de la restauration de l'autel sous reserve de l'obtention des subventions

mentionnees dans le plan de financement previsionnel,

AUTORISE Monsieur le Maire a solliciter des subventions apres de l'Etat et du Departement,

AUTORISE Monsieur le Maa   ゝ  ゚  tout document visant a intervenir dans ce domaine.1「e a signe「

No2024-109 FINANCES - APPROBATION DE LA CONVENTION DE PRESTATION POUR L'ELABORATION

DU SCHEMA COMMUNAL DE DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L'lNCENDIE

Expos6

La Defense Exterieure Contre l'lncendie (DECI) represente un enjeu majeur de security pour la population

et l'ensemble des b5timents et ouvrages situes sur le territoire communal、Aussi la Communes a souhaite

engager la realisation d"un Schema Communal de la Defense Exterieure Contre l'lncendie (SCDECI)

conformement au Reglement Deipartemental de Defense Exterieure Contre l'lncendie du departement de la

Vendee (85) d"aoOt 2017.

L'objectifduschemacommunalestd"ameliorerl'etatdelacouverturedeDECIdelacommune.Basesurune

analyse de risque, il doit permettre a la commune d'identifier les solutions ou amenagements ;a realiser, de

planifier ses investissements en matiere de DECI et d'accompagner le developpement de la commune.

L'Association des Maires et des Presidents des Communautes de Vendee (AMPCV) en partenariat avec le

SDIS et Vendee Eau a mis en place une cellule d'appui a l'elaboration des SCDECI aupres des communes.

Celle-ci a pour vocation d"accompagner les communes en mobilisant du personnel des partenaires qui ait la

capacity d'intervenir et partager leur expertise chacun dans leur champ de competence respective.

Vu l'article L 2213-32 du Code general des collectivites territoriales (CGCT)

Vu les articles L 2225-1 a L 2225-4 du CGCT portant sur la gestion de l'eau pour la DECI

Vu les articles R 2225-1 a R 2225-10 du CGCT portant sur les regles, procedures et contr61e des points d"eau

incendie

Vu le decret no2015-235 du 27 fevrier 2015 relatif a la DECI portant surles regles d'implantation et de gestion

des points d'eau servant a la defense incendie.

Vu I"arrete nolNTEl522200A du 15 decembre 2015 fixant le referentiel national de la defense exterieure

contre l'incendie

Vu l'arrete prefectoral nol7 DSIS 1789 du 29 aoOt 2017 portant approbation du reglement departemental de

defense exterieure contre l'incendie

Consid6rant, d'une part le besoin de la commune de r6aliser un SCDECI,

Consid6rant d'autre part la possibilite de faire appel a la cellule d'appui mise en place par I"AMPCV,
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11 est propose de passer une convention entre la commune et I'AMPCV pour beneficier de I"accompagnement

de celle-ci.

Le coat de la prestation s'eleve a 1900 i pour la commune.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibs"re par :

Voix Pour : 18

Voix Contre :0

Abstention :0

APPROUVE les termes de la convention de prestation entre la commune et l'Association des Maires et des

Presidents des Communautes de Vendee jointe en annexe.

AUTORISE Monsieur le Maire, a signer ladite convention ainsi que tous documents visant a intervenir dans

ce domaine.

No2024-210 FINANCES - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN EQUIPEMENT DE TENNIS

PLEIN AIR A L'AssocIATIoN << TENNIs cLuB GEMMoIs >> et REGLEMENT INTERIEuR

Vu le Code General des Collectivites Territoriales,

Vu la deliberation no2023-105 du 15 novembre 2023 approuvant la convention de mise a disposition du court

de tennis plein air a I"association Tennis Club Gemmois pour une dur6e d'un an a compter du 16 novembre

2023,

Vu la deliberation no2023-106 du15 novembre 2023 approuvant le reglement interieur d"utilisation du

terrain de tennis plein air,

Consid6rant que l'association Tennis Club Gemmois a pour objet de promouvoir la pratique du tennis sous

toutes ses formes,

Consid6rant que la convention de mise a disposition arrive a son terme le 15 novembre 2024,

Consid6rant que la commune souhaite continuer a soutenir I"association Tennis Club Gemmois en mettant a

disposition a titre gracieux cet 6quipement

Consid6rant que le reglement interieur fait reference en son article 7 a la deliberation no2023-105 du 15
novembre 2023 :

<< Article 7 - Une convention de mise a disposition entre le Tennis Club Gemmois et la Commune de Sainte Gemme la
Plaine a ete signee en date du 16 novembre 2023.

Ce廿e convention validee par deliberation du conseil municipal en date du 15 novembre 2023 jixe les horaires reserves

par le Club de Tennis ainsi que les conditions d'utilisation par celui-ci. Ces horaires sont a打iches a l'entree du court. >>

Monsieur le Maire propose :

De valider une nouvelle convention de mise a disposition du court de tennis plein air a I"association

Tennis Club Gemmois, annexee a la presente deliberation a compter du 16 novembre 2024 et pou「

une duree d'un an.

De modifier l'article 7 du reglement interieur comme suit : << Une convention de mise a disposition

entre le Tennis Club Gemmois et la commune de Sainte-Gemme la Plaine precise les conditions

d'utilisation du terrain de tennis plein air et fixe les creneaux horaires reserves par le Club de Tennis.

Ces horaires sont a汗iches a l'entree du court. >>
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Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour : 14

Voix Contre :4 (D. DERLAND ; N. GAUDIN ; D. GUILBAUD ; S. GUINET)
Abstention :0

APPROUVE la convention de mise a disposition du court de tennis plein air a I"association Tennis Club

Gemmois, annexee a la presente deliberation ;3 compter du 16 novembre 2024 et conclue pour une duree

d"un an.

APPROUVE la modification du reglement interieur du terrain de tennis plein air comme precite et joint a la

presente.

AUTORISE Monsieur le Maire ?i signer lesdits documents.

N"2024-111 RH - PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE - CONVENTION DE PARTICIPATION

POUR LA COUVERTURE DU RISQUE PREVOYANCE DES AGENTS

EXPOSE

Dans le souci d'assurer une couverture de prevoyance de qualite aux agents a e汗et du ler janvier 2025, le

conseil municipal, par deliberation du 28 fevrier 2024, apres avis du CST du 12 fevrier 2024 a donne mandat

au Centre de gestion Vendee, membre du groupement de commandes constitue des 5 Centres de Gestion

de la region des Pays de la Loi「e, pou「l'organisation, la conduite et I"animation du dialogue social au niveau

regional en vertu des dispositions de l'accord collectif national du 11 juillet 2023 portant reforme de la

Protection Sociale Complementaire dans la Fonction Publique Te「「itoriale, ainsi que pou「la realisation d'une

mise en concurrence visant a la selection d'un ou plusieurs organismes d'assurance et la conclusion de

conventions de participation pour la couverture du risque Prevoyance des agents a e汗et du ler janvier 2025.

Ainsi les Centres de gestion et les organisations syndicales ont

一engage un processus de negociation qui a abouti a un accord collectif regional en date du 9 juillet 2024,

- lance une consultation au niveau regional pour etre en mesure de proposer aux employeurs publics

territoriaux l'adht"sion 5 des conventions de participation et la souscription aux contrats d'assurance

collectifs, de prevoyance complementaire a compter du ler janvier 2025, adosses a celles-ci.

Cette mutualisation des risques, organisee au niveau regional, permet de garantir aux personnels des

employeurs publics territoriaux :

- l'acces a des garanties collectives sans consideration notamment de l'9ge, de l'etat de sante, du sexe ou de

la categorie professionnelle ;

- un niveau de couverture adequat reposant sur les garanties les plus pertinentes compte -tenu des besoins

sociaux et des contraintes 6conomiques des employeurs publics concern's ;

- le benefice de taux de cotisations negocies et maintenus pendant 3 ans.
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Le Maire precise qu'afin de pouvoir adherer definitivement a ce dispositif de protection des agents, il

convient de :

- Choisir un niveau de couverture a adhesion obligatoire pour l'ensemble des agents garantissant les risques

Incapacity Temporaire de Travail et Invalidite a hauteur de 90% / 95% des revenus nets des agents (TBI, NBI

et Rl) ;

- Definir la participation en tant qu"employeur, cette participation ne pouvant pas etre inferieure a 50% du

montant de la cotisation acquitt6e par les agents au titre du regime de base a adhesion obligatoire retenu.

DELIBERe

Vu l'article 40 de la loi n" 2019-828 du 6 aoOt 2019 de transformation de la fonction publique ;

Vu le Code General des Collectivites Territoriales :

Vu le Code general de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 a L. 227-4 et L. 827-

1ろL. 827-12・

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 a L.2113-8 ;

Vu le decret no2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif a la participation des collectivit6s territoriales et leurs

6tablissements publics au financement de la protection sociale complementaire de leurs agents;

Vu la circulaire NoRDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative a la participation des collectivites territoriales et

des 6tablissements publics a la protection sociale complementaire de leurs agents ;

Vu l'ordonnance 2021-174 du 17 fAvrier 2021 relative a la negociation et aux accords collectifs dans la

fonction publique ;

Vu I"ordonnance 2021-175 du 17 fevrier 2021 relative a la protection sociale complementaire dans la fonction

publique ;

Vu le decret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complementaire et a la

participation obligatoire des collectivites territoriales et de leurs 6tablissements publics a leur financement ;

Vu l'accord collectif national du 11 juillet 2023 portant reforme de la Protection Sociale Complementaire

dans la Fonction Publique Territoriale ;

Vu le schema regional de cooperation, mutualisation et specialisation adopte par deliberations concordantes

des cinq centres de gestion des Pays de la Loire et signe le 26 septembre 2022 ;

Vu la deliberation du conseil municipal en date du 28 fevrier 2024 donnant mandat au Centre de gestion de

Loire-Atlantique, coordonnateur du groupement de commandes constitue des 5 Centres de Gestion de la

region des Pays de la Loire, pour l'organisation, la conduite et l'animation du dialogue social au niveau

regional et pour la realisation d'une mise en concurrence visant a la selection d"un ou plusieurs organismes

d'assurance et la conclusion de conventions de participation pour la couverture du risque Prevoyance.

Vu I"accord collectif regional du 9 juillet 2024 relatif aux regimes de prevoyance complementaires, a adhesion

obligatoire, du personnel des Centres de Gestion des Pays de la Loire et des employeurs publics territoriaux

ayant formalism l'un de ces regimes.

Vu l'accord collectif dApartemental du 16 septembre 2024 instituant un regime de prevoyance

complementaire, a adhesion obligatoire, au benefice de l'ensemble du personnel.

Vu I"avis favorable du CST en date du 14 octobre 2024.

*       *

C. VERONNEAU demande si les agents vont etre informes ?
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Monsieu「le Maire indique que des reunions sont prevues a destination des agents.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour : 18

Voix contre :O

Abstention :0

DECIDE D'ADHERER a la convention de participation pour la couverture du risque prevoyance et au

contrat collectif a adhesion obligatoire afferent au benefice de I"ensemble des agents de la commune de

Sainte Gemme la Plaine a

DE SOUSCRIRE la garantie de base a admssion obligatoire a hauteur de 95% du revenu net des agents en

cas d"lncapacite Temporaire de Travail ou d'lnvalidite a e汗et du ler janvier 2025 ;

DE PARTICIPER financierement a la cotisation des agents a hauteur de 50% de la cotisation acquittee par

les agents au titre du regime de base a adhesion obligatoire retenu.

No 2024-112     RESSOURCES HUMAINES : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Vu le code general de la fonction publique ;

Vu le code general des collectivites territoriales a

Vu l'article L313-1 du code general de la fonction publique ;

Vu la deliberation no2024-063 en date du date du 15 mai 2024 creant un emploi appartenant au cadre

d'emplois des adjoints territoriaux d'animation ;

Vu la deliberation no2024-064 en date du 15 mai 2024 creant un emploi appartenant au cadre d'emploi des

adjoints territoriaux d'animation ;

Vu la deliberation no2024-078 en date du 26 juin 2024 creant un emploi appartenant au cadre d'emplois des

attaches territoriaux a

Vu la deliberation no2024-094 en date du 18 septembre 2024 creant un emploi appartenant au cadre

d'emploi des adjoints territoriaux d"animation ;

Vu !avis du CST en date du 1"' juillet 2024 ;

Vu I"avis du CST en date du 4 novembre 2024゜

11 appartient au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois a temps complet et a temps non complet

necessaire au fonctionnement des services a

Vu la deliberation modifiant le tableau des emplois en date du 24 janvier 2024 ;

Consid6rant le recrutement de Mme BIDET Laurene, par changement d'affectation (mutation interne) au

grade d"adjoint territorial d"animation a temps complet a 35/35"  ;

Consid6rant le recrutement de Mme LUCAS Delphine, par nomination au grade d'adjoint territorial

d'animation a temps non complet a 20,39/35"  ;

Consid6rant le recrutement de Mme CHASSIN Karine, par voie de mutation au grade d'attache principal a

temps complet ?a 35/35""' ;

Consids:rant le recrutement de Mme HUVELIN Emeline, par voie d"integration directe interne au grade

d'adjoint territorial d"animation a temps non complet a 21,04/35゚08;

Le Maire propose a I"assemblee, d"adopter les modifications suivantes :
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Suppression d'un grade d'adjoint territorial d'animation a 25,20/35""" a compter du 6 novembre

2024,

Suppression d'un grade d'adjoint technique territorial a 21/35""' a compter du 6 novembre 2024,

D'adopter le tableau des emplois suivant :

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour : 18

Voix Contre :O

Abstention :0

ADOPTE les modifications precitees et le tableau des effectifs ainsi proposes ;

DIT que les credits n6cessaires a la remuneration et aux charges des agents nommes dans ces emplois se「ont

inscrits au budget de la commune.

Questions diverses :

* Information sur Les modifications apportees au cadre des deliberations pour se mettre en conformite

avec La reforme de La publicite des actes.

* Enqu邑te assainissement

L'enquete s'est bien derouLee avec une bonne participation. Le commissaire enqueteur rendra

son rapport final jeudi prochain.

★EgLise

Reception du chiffrage :1400 000.00 Cpour reparation et restauration de L'edifice

Unphasageaetep「esente en int% rant dans un premier les travaux a r6habilitation urgente.
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"Vendee Expansion a presente te chiffrage pour la renovation des voiries des VilLatieres, Aum5nerie et

route de Corpe. IL sera presente lors d'une prochaine commission voirie.

*18decem bre

Repas des Elu(e)s

★Presentation de Marlene MOUSSION qui remplacera Lea M○NNEREAU.

Levee de la seance 21hl5

Pierre CAREIL, Claudie MAυPETIT,

Maire Secr6taire de s6ance




